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Prise en charge du vaccin contre la leptospirose à destination des agriculteurs
Question écrite n° 7406

Texte de la question

Mme Karine Lebon alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur l'urgence
d'une prise en charge intégrale par la sécurité sociale de la vaccination contre la leptospirose à destination des
publics volontaires les plus exposés, notamment les agriculteurs réunionnais. La leptospirose reste une menace
préoccupante à La Réunion. En date du 2 mai 2025, l'Agence régionale de santé (ARS) de La Réunion
dénombrait déjà 71 cas d'infection depuis le début de l'année. Cette maladie bactérienne, transmise notamment
par l'urine de rongeurs, peut entraîner des formes graves, voire mortelles, ainsi que des séquelles invalidantes.
Les populations les plus exposées sont les agriculteurs et les éleveurs, en contact quotidien avec la terre et
l'eau potentiellement souillées. Les personnes exerçant des activités agricoles informelles, de jardinage ou
d'élevage familial, ainsi que les pratiquants de loisirs en eau douce, sont également vulnérables. S'agissant des
agriculteurs, leur activité implique un contact permanent avec la terre, l'eau stagnante et les environnements
contaminés. Beaucoup d'entre eux travaillent en plein air, parfois sans équipement de protection adapté, en
raison de la chaleur ou du manque de moyens. Pourtant, ce sont les piliers de l'économie alimentaire locale. Ne
pas leur offrir un accès gratuit à la vaccination revient à ne pas prendre toute la mesure face à un risque
sanitaire qu'ils ne peuvent ni éviter ni assumer financièrement. Le risque est particulièrement préoccupant dans
la mesure où les conditions climatiques à La Réunion, marquées par de fortes pluies et une chaleur intense,
favorisent la prolifération des rats, principaux vecteurs de la maladie. Dans ce contexte, la vaccination constitue
aujourd'hui le seul moyen efficace de prévention. Le vaccin Spirolept, qui suit un protocole rigoureux
comprenant deux injections initiales à quinze jours d'intervalle, un rappel à quatre à six mois, puis un rappel tous
les deux ans en cas d'exposition prolongée, représente un coût total supérieur à 500 euros pour les six premiers
mois. Or ce vaccin n'est toujours pas remboursé par la sécurité sociale. Cette situation est d'autant plus
inacceptable que 36 % des Réunionnais vivent sous le seuil de pauvreté et que les agriculteurs figurent parmi
les catégories professionnelles les plus fragiles économiquement. Le coût de la vaccination constitue donc un
obstacle majeur à l'accès à la prévention, alors même que ces professionnels sont en première ligne face au
risque de contamination. La gratuité du vaccin pour les agriculteurs et autres travailleurs exposés apparaît
comme une mesure de santé publique indispensable, qui permettrait de protéger efficacement une population
vulnérable sans alourdir davantage leur précarité financière. Il est également nécessaire de renforcer les
campagnes de dératisation à l'échelle du territoire, en dotant les collectivités locales et le conseil départemental
de moyens financiers exceptionnels pour mener des actions de lutte contre les rongeurs. Enfin, il convient
d'accompagner ces mesures d'une campagne d'information et de sensibilisation auprès du grand public et des
professionnels, afin de diffuser les bons gestes de prévention et de mieux faire connaître les modalités de
vaccination. La gratuité de la vaccination pour les agriculteurs réunionnais doit être considérée comme une
priorité. Il s'agit d'un impératif à la fois sanitaire et social, face à une maladie évitable qui touche de plein fouet
ceux qui disposent du moins de moyens pour s'en prémunir. Une action rapide et ciblée permettrait de réduire
les risques, de protéger les travailleurs les plus exposés et de garantir une égalité d'accès à la prévention pour
tous. Elle lui demande donc si elle envisage la mise en œuvre d'une prise en charge renforcée par la sécurité
sociale du vaccin contre la leptospirose à destination des agriculteurs réunionnais volontaires, ainsi que de
toutes mesures de prévention et de protection appropriées face à ce risque sanitaire récurrent sur le territoire de
La Réunion.

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7406


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7406

Données clés

Auteur : Mme Karine Lebon
Circonscription : Réunion (2e circonscription) - Gauche Démocrate et Républicaine
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 7406
Rubrique : Outre-mer
Ministère interrogé :  Travail, santé, solidarités et familles 
Ministère attributaire :  Travail, santé, solidarités et familles 

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 10 juin 2025

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7406
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA774962
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855081
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855081

